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BÉNÉVOLES  

Votre participation est la 
bienvenue !  
 

Si vous êtes dispo-
nibles quelques 
heures dans le 
week-end, venez 
donner un coup de 
main à l’accueil des 
visiteurs.  
Vous aurez plans et 
consignes à donner 
au grand public, aux 
entrées et aux en-
droits stratégiques 
de la foire. 
► Renseignements    
et infos auprès de : 
 - Christiane Car-
neiro 06 68 52 96 15 
 - Patrick Roy 06 75 
46 21 23   
 

_______________________________________________________________________ 

 
COTEAU DES VOLAILLES 

Poules et canards, le retour 
Pour la 1ère fois 
depuis le covid, les 
poules et les 
canards reviennent 
sur le coteau des 
volailles. Et comme 
une bonne nouvelle 
n’arrive jamais 
seule, nous pouvons 
annoncer également 
le retour en force 

des chiens et des animaux de compagnie allée F. 
Dans le secteur agricole aussi, dans le gymnase 
où est regroupé l’habitat et devant où l’on trouve 
les énergies nouvelles, beaucoup d’exposants 
renouent avec la Beaucroissant. 
 
 

_______________________________________________________________________ 
 

COLLECTE DES DÉCHETS  

A « La Beaucroissant » nos 
exposants trient ! 
 

Au cœur de l’allée 2, celle des restaurateurs, Syl-
vie Figuet et Patrick Roy ont créé en partenariat 
avec notre prestataire Arc-en-Ciel,  un espace clos 
où ces mêmes restaurateurs viendront déposer 
cartons, verres, plastiques et cannettes, triés sé-
parément dans des bacs. Ça n’a l’air de rien, mais 
sur la foire c’est plus difficile à mettre en œuvre 
que de simples points d’apport volontaire, prati-
qués par les habitants dans toutes les communes 
de France. 
C’est un bon début pour préparer l’évolution de la 
foire. Affaire à suivre… 

POUR SA 802e ÉDITION  

Beau temps annoncé à la Foire d’automne 
 

Cela fait plaisir de voir, après toutes ces années 
difficiles, nos exposants revenir : les poules, les 
canards exempts de grippe aviaire, les chiens et 
animaux de compagnie, le matériel agricole, les 
énergies nouvelles… 
Pourtant tout n’est pas si simple, pour les petits 
exposants notamment, fortement impactés par 
l’inflation et la conjoncture économique. 
Pour l’équipe municipale aussi et les agents de la 
commune, pas le temps de chômer pour la mise 
en place. D’autant que les forces de l’ordre ont 
considérablement réhaussé leurs exigences en 
matière de sécurité. 
Cela nous tire vers le haut et c’est indispensable 
quand il s’agit de la sécurité des personnes, mais 
cela génère aussi des contraintes pour les 
habitants, notamment pour ceux qui résident 
dans le périmètre de la foire. 
Sachez que nous travaillons localement et avec 
les services de l’État pour trouver des solutions 
pratiques et faciliter autant que possible la vie des 
Manants. 
Nous souhaitons à tous, exposants, visiteurs et 
bien entendu habitants, une très bonne foire ! 

_____________________________________________________________________  

 
PLUI - DU 18 SEPTEMBRE AU 19 OCTOBRE 2023 

Une nouvelle enquête publique 
Le Tribunal administratif de Grenoble a ordonné, suite à divers recours, par jugement rendu le 15 mars 2023 
une nouvelle enquête publique pour la régularisation du PLUi. Cette enquête publique unique sera organisée 
du lundi 18 septembre à 9h au jeudi 19 octobre 2023 à 7h. Elle portera à la fois sur : 
- Une régularisation de l’enquête publique initiale de 2019 : le dossier sera complété d’avis manquants ; 
des clarifications seront apportées sur des points problématiques comme la réglementation des risques 
naturels, l’identification des corridors écologiques, le classement des espaces boisés. 
- Une modification du PLUI actuel : cette troisième modification prendra en compte les corrections issues 
des jugements du Tribunal administratif (suppression d’une continuité écologique, ensembles boisés 
classés,..). Elle intègrera ensuite un certain nombre d’ajustements (actualisations cadastrales, adaptation 
d’orientations d’aménagement et de programmation...). 
 Vous pourrez consulter la version papier du dossier au siège de la communauté de communes et en 

mairie de Beaucroissant (aux jours et horaires d’ouverture). 
Vous pourrez aussi accéder à la version numérique par : https://www.registre-dematerialise.fr/4830  
Un poste informatique sera également mis à disposition du public dans les locaux de Bièvre Est. 

 Vous pourrez déposer vos observations au choix : 
- sur les registres papiers, aux jours et horaires d’ouverture des lieux indiqués ci-dessous  
- sur le registre dématérialisé et sécurisé accessible par : https://www.registre-dematerialise.fr/4830 
- à l’adresse mail : enquete-publique-4830@registre-dematerialise.fr 
- par courrier à M. le Président de la Commission d’enquête publique – Communauté de communes de 
Bièvre Est 1352 Rue Augustin Blanchet 38690 - COLOMBE 
Notez que vos observations seront visibles de tous, quel que 
soit le support que vous choisirez. Enfin, si vous souhaitez 
rencontrer l’un des trois commissaires enquêteurs, vous 
pourrez vous rendre à l’une des permanences suivantes :  
 

 

Siège de  
Bièvre Est 

 

21/09 - 9h à 12h 
9 et 19/10 de 14h à 17h 

 

Mairie de 
Beaucroissant 

26/09 - 15h45 à 18h45 
7/10 - 9h à 12h 
19/10 - 8h à 11h 

 

Mairie de  
Châbons 

 

22/09 - 15h à 18h 
30/09 et 19/10 - 9h00 à 12h 

 

Mairie de  
Le Grand Lemps 

 

25/09 - 14h à 17h 
4 et 14/10 - 9h à 12h 

 

Une réunion publique d’information 
est organisée au siège de Bièvre Est 

le 20 septembre prochain à 18 heures 

 

Comme cette jeune 

bénévole d’un comité 
de miss d’Echirolles, 

venez donner quelques 

heures de votre temps 

à la Beaucroissant. 

https://www.registre-dematerialise.fr/4830
https://www.registre-dematerialise.fr/4830
mailto:enquete-publique-4830@registre-dematerialise.fr
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PLAN DE SÉCURITÉ DE LA FOIRE DE SEPTEMBRE 

Ouverture et fermeture des différents accès du village 
 

Pour des raisons de sécurité bien 
compréhensibles, mais que les services de 
l’État ont renforcé cette année, ceux-ci nous 
imposent la mise en place de Glissières en 
Béton Armé (GBA numérotées G1, G2… 
G11), interdisant aux heures d’ouverture, 
l’accès des véhicules  à l’enceinte de la foire. 
 

Plusieurs sortes de glissières viennent ainsi 
fermer l’accès aux véhicules, comme 
représenté sur le plan ci-dessous : 
 

EN BLEU G1 et G5  
EN VERT G2, G4, G10 et G11 
Fermées de 8h à 19h 
pendant les 3 jours de foire 
Le vendredi, samedi et dimanche, 
ces 6 entrées du village sont libres 
pour les piétons, mais ne seront 
accessibles à tous les véhicules 
qu’avant 8h et après 19h. 
Résidents, garez votre voiture 
hors de l’enceinte de la foire, si 
vous devez sortir pendant la 
journée. 
 

EN ROUGE G3, G5 bis, G6 
Installées jeudi 14 septembre à 14h et fixes pendant les 3 jours de foire 
Ces GBA sont installées la veille de la foire et empêchent l’accès des véhicules jusqu’au 
dimanche soir. Bien sûr, comme pour tous les autres GBA, les piétons peuvent traverser 
librement. En voiture, prenez vos précautions pour ne pas être bloqués sur ces itinéraires. 
 

 Signalez les personnes qui reçoivent des soins, des repas ou des aides à domicile 
 Si pendant ces 3 jours, dans votre foyer, vous-même ou un parent devez recevoir la visite 
d’un soignant, d’un personnel aidant, repas ou autre, ou à l’inverse, si vous-même êtes 
soignant ou personne aidante, faites-vous connaitre auprès de la mairie ou du CCAS. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉCOLE - DU 11 AU 19 SEPTEMBRE 
 

Entrée des élèves modifiée 
 

Du fait de la foire, à partir du lundi 11 et ce 
jusqu’au mardi 19, les élèves entreront à 
l’école directement du côté de la mairie. Un 
passage protégé le long du bâtiment a été 
aménagé par les agents de la commune.  

 
DU 11 AU 18 SEPTEMBRE 

Arrêts de bus déplacés 
 

 

 

En raison de la foire, du lundi 11 au lundi 18 
septembre inclus, les services de la Région 
nous informent que les arrêts de bus « Croix 
Saint-Georges », « Gymnase » et « Champ 
de Foire », pour les lignes régulières, 
comme pour les scolaires, seront déplacés 
à l’arrêt provisoire « Pont de Champ » sur la 
RD 1085, au-dessus du rond-point. 
 

►Plus de renseignements sur 
    www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr 
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